
Une gamme de garanties  
conçues pour les propriétaires

La rénovation en copropriété représente tout un défi pour les gestionnaires, 
les syndicats ainsi que les propriétaires de condos. Les travaux de rénovation 
engendrent des coûts importants et la gestion de ceux-ci peut s’avérer complexe. 
Avec le vieillissement du parc immobilier au Québec et les obligations entourant 
la loi 16, certains copropriétaires doivent se préparer à entreprendre des travaux 
de rénovation pour assurer la pérennité de leur copropriété. Les étapes relatives 
à la planification du projet, à l’évaluation des soumissions et au choix de l’entre-
preneur sont cruciales, mais comment vous assurer de la qualité des travaux qui 
seront effectués  ?

L’ACQ Résidentiel propose des plans de garantie conçus pour 
protéger l’intérêt des consommateurs et adaptés aux réalités des 
entrepreneurs.

En choisissant la garantie Qualité Rénovation de l’ACQ Résidentiel,  
les syndicats de copropriétés bénéficient d’un accompagnement 
du début à la fin des travaux qui comprend une vérification des 
compétences et des qualifications de l’entrepreneur, des inspections 
de qualité à des étapes clés des travaux et une protection financière 
en cas de défauts de construction.

Que ce soit pour la réfection d’une toiture, la réparation des 
balcons, le changement des portes et fenêtres, le remplacement 
du revêtement extérieur ou pour des travaux à la fondation du 
bâtiment, la qualité de construction ne doit jamais être négligée; 
elle est un élément essentiel qui permet d’augmenter la durée de 
vie et de conserver la valeur de votre propriété. C’est pourquoi il 
est important d’avoir une protection telle que la garantie Qualité 
Rénovation pour protéger votre investissement.

L’ACQ Résidentiel croit sincèrement que lorsqu’il est question de 
construire, rénover, acheter ou vendre une résidence, il vaut mieux 
prévenir que guérir. Pour nous, rien n’est plus important que la 
qualité des travaux et la paix d’esprit des personnes qui habiteront 
la résidence concernée. 

Comme tout grand projet de vie, une dépense substantielle en rénovation peut engendrer 
de l’inquiétude chez les copropriétaires. D’où l’importance de bien comprendre quels sont 
les outils disponibles pour faciliter le processus, mais surtout pour avoir l’esprit tranquille 
en protégeant les travaux et garantir des résultats durables et satisfaisants.

Dans une histoire de rénovation bien ficelée, il y aura quelques désagréments, les syndicats 
de copropriété devront réévaluer les budgets, les propriétaires dépenseront parfois toutes 
leurs économies, on respirera de la poussière durant quelques semaines, et on peut même y 
découvrir quelques mauvaises surprises cachées. Quand il s’agit de nos économies durement 
gagnées, on a raison d’être prudent quand vient le temps d’entreprendre des travaux.

Afin de bien comprendre la réalité des consommateurs face à ces préoccupations, l’ACQ 
Résidentiel par l’entremise de la société Ad Hoc Recherche, a mené une étude auprès de 
500 propriétaires québécois au mois de mai dernier. Le sondage fait principalement état des 
inquiétudes des propriétaires à l’heure d’entamer des travaux de rénovation. Ces derniers 
confirment craindre également les coûts élevés, les retards dans les travaux ainsi que les 
imprévus qui peuvent surgir en cours de route.
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Des propriétaires inquiets  
du résultat final
Plus précisément, le sondage révèle que 
49 % des consommateurs qui envisagent 
de rénover leur propriété dans les 12 
prochains mois se décrivent comme peu 
ou pas du tout expérimentés en la matière.

Cela dit, il peut s’avérer difficile pour le 
gestionnaire de copropriété de s’y retrouver 
parmi les techniques utilisées et la myriade 
de nouveaux matériaux et tendances sur 
le marché. Toujours selon le sondage, les 
propriétaires manifestent une inquiétude 
certaine quant au résultat final par rapport 
aux importantes sommes déboursées.

Effectivement, la récente étude nous 
révèle que 59  % des consommateurs qui 
envisagent des rénovations sont très 
ou assez préoccupés par la qualité des 
rénovations à venir. 

Alors, quelles sont les options  ?
En tant que consommateurs, nous sommes 
tous très familiers avec les différents 
programmes de garanties supplémentaires 
disponibles lors de l’achat d’articles impor-
tants tels que les meubles, électroménagers, 
etc. Néanmoins, selon le sondage, 68 % des 
personnes qui envisagent des rénovations 
n’ont jamais entendu parler des garanties 
de qualité pour leurs travaux dans lesquels 
le montant investi peut être considérable. Il 
est donc normal qu’à peine 7  % des consom-
mateurs craintifs à l’idée d’entreprendre un 
projet de rénovation se soient déjà prévalus 
de telles garanties. Pourtant, 64 % des 
personnes interrogées disent accorder 
beaucoup d’importance à l’obtention d’une 
garantie pour assurer la qualité de leurs 
travaux de rénovation.

Les plans de garantie proposés par l’ACQ 
Résidentiel mettent en confiance les consom-
mateurs dans leur choix d’entrepreneur alors 
que ceux-ci sont soigneusement accrédités 
par un processus rigoureux, mené par les 
experts de l’entreprise. « Dans ce marché en 
pleine évolution, les propriétaires seront plus 
sélectifs dans leur choix d’entrepreneurs. Ils 
rechercheront des professionnels qualifiés 
qui respectent les normes de construction 
et prennent soin de fournir une prestation de 
qualité, souligne David Martellino, directeur 
général de l’ACQ Résidentiel. Nous sommes 
là pour les aider à réaliser leurs projets de 
rénovation en toute confiance », rappelle-t-il.

L’ACQ Résidentiel est fière de pouvoir 
offrir des solutions adaptées à la réalité de 
ses consommateurs. À l’ACQ Résidentiel,  
la paix d’esprit fait partie des plans. 


